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PHOTO RECENTE DE 

l’AGENT 

NOM :…………………………………………………….. 

Prénom:……………………………………………………..  

Date de naissance : ……./………/……. 

 

Le nom, la raison sociale et l'adresse de l'employeur 

Ainsi que le numéro d’autorisation préfectorale de la société de sécurité (ou du service interne) 

Numéro de carte professionnelle délivrée par le préfet 

CAR-083-2014-06-18-20091234567 

Et ce numéro est à décrypter ainsi : 
La préfecture du Var (083)  a délivré une carte professionnelle qui expire le 18 juin 2014 

et que l’identifiant personnel du porteur est le 20091234567 

Activités du titulaire : (un ou plusieurs domaines possibles) 
- Surveillance humaine ou surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou de gardiennage  

- Transport de fonds » 

- Protection physique de personnes  

- Agent cynophile  

- Sûreté aéroportuaire  

 Si activité du porteur est « agent cynophile » : le numéro d'identification de chacun des chiens utilisés 

Mention légale cf article 9 de la loi 83-629 

L'autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Elle 

n'engage en aucune manière la responsabilité des pouvoirs publics. 


